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Com., 5 avr. 2016, n° 13-22491

Pourvoi n° 13-22.491

Motifs : "Vu l'article 6, point 1, du règlement (CE) n° 44/2001 (…) ;

(…)

Attendu que pour déclarer le tribunal de grande instance de Paris incompétent pour statuer sur
les demandes formées par la société Decathlon contre les sociétés Lidl Stiftung, Lidl UK, Lidl
Belgium, l'arrêt constate que la demande de la société Decathlon à l'égard des sociétés Lidl et
de leur fournisseur concerne un modèle communautaire déposé, est dirigée contre des
codéfendeurs qui appartiennent au même groupe, exercent sous la même enseigne, ont le
même fournisseur du produit litigieux, et vise la vente sur le territoire de l'Union européenne
d'un seul et même produit revêtu de la même marque, distribué au public selon les mêmes
présentations, au moyen notamment de sites Internet comportant des noms de domaines
proches, tous enregistrés au nom de la société Lidl Stiftung et reliés par un site Internet
commun à tous les pays concernés par la présente action, <www.lidl.com> ; qu'il relève que
nonobstant l'indépendance territoriale des faits de contrefaçon reprochés, la demande formée
par la société Decathlon à l'égard de chacune des sociétés intimées s'inscrit dans une même
situation de fait et que les demandes sont liées entre elles par un lien étroit ; qu'il retient que,
cependant, cette situation de fait, dès lors qu'il s'agit du même titre communautaire, s'inscrit
dans une même situation de droit en raison de l'harmonisation du droit communautaire en
cette matière, de sorte que rien ne permet d'affirmer qu'il existe un risque de solutions
inconciliables si les causes étaient jugées séparément ;

Qu'en statuant ainsi, alors qu'elle avait constaté que les demandes s'inscrivaient dans une
même situation de fait et de droit, ce qui caractérisait un risque de solutions inconciliables si
elles étaient jugées séparément, la cour d'appel a violé le texte susvisé".

Mots-Clefs: Compétence dérivée
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